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> Norme NF X10-999 août 2014  
• Forage d’eau et de géothermie – Réalisation,  

suivi et abandon d’ouvrage de captage ou  

de surveillance des eaux souterraines réalisées  

par forages 

> Norme NF X10-970 Géothermie 
• Forage d’eau et de géothermie – Sonde géothermique  

verticale (échangeur géothermique vertical en U avec  

liquide caloporteur en circuit fermé) - Réalisation, mise en œuvre,  

entretien, abandon 

> Guide d’application de l’arrêté interministériel du 

11 septembre 2003 relatif à la rubrique 1.1.0 de la 

nomenclature eau 
• http://sigespal.brgm.fr/spip.php?article58 
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Les risques de pollutions liés aux forage d’eau 

Photo B. Vittecoq 

> Défaut de la tête de forage : ruissellement / infiltration de surface 

> Défaut de cimentation de l’espace annulaire dans la partie 

supérieur : infiltration indirecte 

> Equipement du forage non adapté : mise en communication de 

deux nappes 
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Têtes de forages : constats sur le terrain 

> Pollutions directes : ruissellement, 

inondation, produits 

phytosanitaires, souris, rats...  



Têtes de forages : constats sur le terrain 
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 Indice : 0398-2X-0598  Désignation : F  Commune : SAINT-CYR-EN-VAL (Loiret)
  Lieu-dit : 174, RUE DE GAUTRAY  Date fin de travaux : 09/02/1996

 Localisation (Zone Lambert II étendu)

 X : 571050 km

 Y : 2313300 km

 Z : 109 m (coupe :   m)

 Piézométrie indicative (07/02/1996)

 Profondeur d'eau : 30 m

 Utilisation :  

 Nature : FORAGE

 Transmissivité :

 Perméabilité :

m²/h

m²/s

m/s

 Débit spécifique :
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 tarière 230 mm

 tube plein acier 210 mm

19.50 

 marteau fond de trou 
 225 mm

 niveau d'eau 30 m

31.00 

 crépine 163 mm
 massif filtrant

35.00 
35.10 
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 0.60
terre et remblais

 1.50
terre sableuse

 5.00

sable rouge sec

 7.50

sable rouge humide et gras

 9.50

glaise et argile grise

 18.00

argile verte

 19.50

argile et calcaire tendre

 21.00

caclaire tendre avec peu d'eau

 28.50

caclaire marneux

 30.00

caclaire tendre

 31.00

caclaire moyen

 34.00

carclaire dur

 35.10

caclaire et silex

35
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Absence de cimentation 



Equipement de forage et mise en 

communication de deux nappes 

http://www.nappes-roussillon.fr/
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Equipement de forage et mise en 

communication de deux nappes 

> Un impact pluriannuel 
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Petit 

aquifère 

Aquifère 

Aquitard 

Equipement de forage et mise en 

communication de deux nappes 
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Equipement de forage et mise en 

communication de deux nappes 
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Autres bonnes pratiques à promouvoir 

> Mise en place obligatoire de centreurs 

 

> Prise d’échantillons 
• avec mention de la profondeur 

• remis au client à l’issue des travaux de forage 

 

> La tête de forage et la dalle de propreté font partie 

intégrante de l’ouvrage 
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Les conditions d’abandon  

d’un forage 
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Les raisons d’abandon sont diverses 

Photo B. Vittecoq 

> propriétaire ne souhaitant pas faire les travaux de 

réhabilitation nécessaire suite à une inspection  

> forage ayant été réalisé pour des travaux de recherche et non 

destiné à l’exploitation  

> Échec ou pompages d’essais n’ayant pas donné les résultats 

attendus  

> ouvrages en fin de vie… 

> Dégradation de la qualité chimique de la ressource 

Mise en sécurité du forage 

> Les pompes et tous les accessoires situés dans le forage, ou tombés au fond de 

celui-ci, doivent être déposés et évacués du site.  

> Le ciment utilisé doit être compatible avec la qualité chimique de l’eau (p.ex. 

ciment prise mer pour eau salée). 

> Si le forage recoupe plusieurs nappes, l’objectif sera d’isoler et de séparer 

durablement les aquifères concernés. 
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Principales techniques 

> Si le forage recoupe plusieurs nappes, l’objectif sera d’isoler et 

de séparer durablement les aquifères concernés => cimentation 

Injection  

de ciment  
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Technique en cas de plusieurs aquifères 

> Il sera parfois nécessaire de réaléser le forage existant 
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Aspects réglementaires 

> L’exploitant informe par courrier le préfet (DREAL) et le BRGM au 

plus tard un mois après la décision de combler l’ouvrage.  

> Pour les forages situés à l’intérieur d’un périmètre de protection de 

captage d’eau potable, les travaux prévus pour la remise en état du 

captage doivent être portés à la connaissance du préfet trois mois 

avant leur démarrage.  

> Pour tous les forages, un rapport de fin de travaux est adressé au 

préfet (DREAL) et au BRGM dans un délai de deux mois suivant la fin 

des travaux de comblements. Il contiendra notamment les références 

de l’ouvrage comblé, l’aquifère précédemment surveillé ou exploité et 

les travaux de comblement réalisés. Cette formalité met fin aux 

obligations d’entretien et de surveillance de l’ouvrage. 

> Il est recommandé de conserver un repérage sur site de la 

localisation de l’ouvrage abandonné, si cela ne nuit pas aux activités 

prévues sur le site. 


